
  

Club des Modélistes Ferroviaires du Limousin

         78ème Bourse d'échange
Jouets anciens et contemporains

04 OCTOBRE 2026

 PIERRE BUFFIERE 87260
 Gymnase de PIERRE BUFFIERE

 Autoroute A20  Sortie 40 

                                                 Bulletin d'inscription

Monsieur - Madame : ..............................................................................................

Adresse : ...............................................................................................................

          Téléphone :………………………….      E mail : …………………………………………..
               
réserve ..........  mètres  (Tarif unique :  13 euros le mètre linéaire ) 

Règlement à l'ordre du CMFL à joindre obligatoirement au bulletin d'inscription

Pour accéder à votre emplacement, vous devrez fournir obligatoirement :

  Pour les professionnels : Numéro RC et Raison Sociale
  Pour les particuliers :     Numéro de Carte d'Identité

           Club des Modélistes Ferroviaires du Limousin

Fréderic BESSE     195 Chemin du moulin Madame     87260 Pierre Buffière 

                 07.75.67.24.83   ou   train.cmfl@gmail.com

    

Type de jouets présentés :………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………

Précisez si vous venez installer le samedi à partir 15.30 (sous votre propre responsabilité , 
Le CMFL et la ville de Limoges déclinent toute responsabilité en cas de vol , incendie ou 
autres évenements qui porteraient atteinte aux objets installés la veille de la bourse )

                                                    NON       -      OUI

Date : ................... Signature :

 



Règlement

Article 1 L'organisateur ne pourra être tenu pour responsable en cas de perte,
casse, vol ou accident qui pourraient survenir aux exposants ou à leurs
biens

Article 2 Il  est  interdit  d'exposer  à  même  le  sol  et  d'utiliser  des  tables
personnelles

Article 3 Les emplacements n'ayant pas été occupés une heure après le début
de la Bourse seront considérés comme disponibles

Article 4 En  cas  d'annulation  de  la  manifestation,  la  responsabilité  des
organisateurs se limite au strict remboursement des sommes perçues
pour les réservations.

Article 5 Les exposants sont responsables des dommages causés aux locaux et 
aux matériels mis à leur disposition

Article 6 Les exposants s'engagent à rester jusqu'à 16 heures 

Article 7 Il est strictement interdit de fumer dans les salles de la Bourse

Article 8 Ce bulletin d'inscription signé entraîne l'acceptation du présent
règlement

Club des Modélistes Ferroviaires du Limousin
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